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DECISION TARIFAIRE N°4697 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

L’EHPAD RÉSIDENCE DE L’ABBAYE A SAINT ANTONIN NOBLE VAL- 820000362 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’agence 

régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD RÉSIDENCE DE L' ABBAYE (820000362) sise 21, BD DES THERMES, 82140, SAINT 

ANTONIN NOBLE VAL et gérée par l’entité dénommée MAISON RETRAITE RÉSIDENCE ABBAYE 

(820000537) ; 

 

la décision n°2022-1843 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le directeur  

départemental de TARN ET GARONNE en date du 20/04/2022 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2471 en date du 01/12/2021 portant modification du forfait global de soins 

pour 2021 de la structure dénommée EHPAD RÉSIDENCE DE L' ABBAYE - 820000362 
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DECIDE 

A compter du 08/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 985 050.13€ au titre de 2021, dont 165 

508.64€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 819 541.49€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 973 531.51 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

11 518.62 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 68 295.12€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 518.62 

808 022.87 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 82 087.51€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée 

à l'entité gestionnaire MAISON RETRAITE RÉSIDENCE ABBAYE (820000537) et à l'établissement 

concerné. 

       Fait à Montauban, 

 

 

 

Article 5 

Le 03/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux 17 cours 

de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 

 

 
Pour Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

et par Délégation, 

le Directeur de la Délégation Départementale 

de Tarn et Garonne, 
 

David BILLETORTE 
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DECISION TARIFAIRE N°4671 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

L’EHPAD RESIDENCE ST JEAN MARIE VIANNEY A MONTBETON- 820000305 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’agence 

régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD RESIDENCE ST JEAN MARIE VIANNEY (820000305) sise 0,  , 82290, MONTBETON et gérée 

par l’entité dénommée "RESIDENCE SAINT JEAN MARIE VIANNEY" (820000495) ; 

 

la décision n° 2022-1843 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le directeur 

départemental de TARN ET GARONNE en date du 20/04/2022 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2477 en date du 01/12/2021 portant modification du forfait global de soins 

pour 2021 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE ST JEAN MARIE VIANNEY - 820000305 
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DECIDE 

A compter du 08/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 037 758.03€ au titre de 2021, dont 190 

282.06€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 847 475.97€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 037 758.03 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 70 623.00€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

847 475.97 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 86 479.84€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire "RESIDENCE SAINT JEAN MARIE VIANNEY" (820000495) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à MONTAUBAN, 

 

 

 

Article 5 

Le 03/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux 17 cours 

de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 

 

 
Pour Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

et par Délégation, 

le Directeur de la Délégation Départementale 

de Tarn et Garonne, 
 

David BILLETORTE 
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DECISION TARIFAIRE N°4667 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

L’EHPAD SAINT ORENS A MONTAUBAN- 820008993 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’agence 

régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 25/01/2019 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD SAINT ORENS (820008993) sise 8, R CHANOINE MIQUEL, 82000, MONTAUBAN et gérée par 

l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE - UNION DPTALE 82 (820001998) ; 

 

la décision n° 2022-1843 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le directeur 

départemental de TARN ET GARONNE en date du 20/04/2022 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2478 en date du 01/12/2021 portant modification du forfait global de soins 

pour 2021 de la structure dénommée EHPAD SAINT ORENS - 820008993 
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DECIDE 

A compter du 08/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 813 866.19€ au titre de 2021, dont 258 

421.92€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 555 444.27€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 702 107.26 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

41 154.75 

70 604.18 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 129 620.36€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

44 778.25 

1 440 061.84 

0.00 

70 604.18 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 151 155.52€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE - UNION DPTALE 82 (820001998) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à MONTAUBAN, 

 

 

 

Article 5 

Le 03/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux 17 cours 

de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 

 

 
Pour Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

et par Délégation, 

le Directeur de la Délégation Départementale 

de Tarn et Garonne, 
 

David BILLETORTE 
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DECISION TARIFAIRE N°4703 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

L’EHPAD USHPA DU CH MONTAUBAN - 820005437 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’agence 

régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD USHPA CH MONTAUBAN (820005437) sise 100, R LEON CLADEL, 82013, MONTAUBAN et 

gérée par l’entité dénommée CH MONTAUBAN (820000016) ; 

 

la décision n°2022-1843 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le directeur  

départemental de TARN ET GARONNE en date du 20/04/2022 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2706 en date du 01/12/2021 portant modification du forfait global de soins 

pour 2021 de la structure dénommée EHPAD USHPA CH MONTAUBAN - 820005437 
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DECIDE 

A compter du 08/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 978 829.36€ au titre de 2021, dont 87 

232.03€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 891 597.33€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 978 829.36 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 74 299.78€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

891 597.33 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 81 569.11€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée 

à l'entité gestionnaire CH MONTAUBAN (820000016) et à l'établissement concerné. 

       Fait à Montauban, 

 

 

 

Article 5 

Le 03/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux 17 cours 

de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 

 

 
Pour Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

et par Délégation, 

le Directeur de la Délégation Départementale 

de Tarn et Garonne, 
 

David BILLETORTE 
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DECISION TARIFAIRE N°4706 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

L’EHPAD SAINT-JACQUES A VERDUN SUR GARONNE- 820000354 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’agence 

régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD SAINT-JACQUES (820000354) sise 79, CHE DE LA FONTAINE DE PARIS, 82600, VERDUN 

SUR GARONNE et gérée par l’entité dénommée EHPAD DE VERDUN-SUR-GARONNE (820000529) ; 

 

la décision n°2022-1843 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le directeur  

départemental de TARN ET GARONNE en date du 20/04/2022 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2480 en date du 01/12/2021 portant modification du forfait global de soins 

pour 2021 de la structure dénommée EHPAD SAINT-JACQUES - 820000354 
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DECIDE 

A compter du 08/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 2 325 640.49€ au titre de 2021, dont 271 

032.78€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 054 607.71€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 2 076 235.15 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

69 272.59 

0.00 

180 132.75 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 171 217.31€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 805 202.37 

0.00 

180 132.75 

0.00 

0.00 

69 272.59 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 193 803.37€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée 

à l'entité gestionnaire EHPAD DE VERDUN-SUR-GARONNE (820000529) et à l'établissement 

concerné. 

       Fait à Montauban, 

 

 

 

Article 5 

Le 03/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux 17 cours 

de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 

 

 
Pour Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

et par Délégation, 

le Directeur de la Délégation Départementale 

de Tarn et Garonne, 
 

David BILLETORTE 
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DECISION TARIFAIRE N°4685 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

L’EHPAD LES CHENES VERTS A VILLEBRUMIER - 820006583 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’agence 

régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES CHENES VERTS (820006583) sise 63, ALL ANTOINE BOURDELLE, 82370, 

VILLEBRUMIER et gérée par l’entité dénommée CCAS DE VILLEBRUMIER (820001154) ; 

 

la décision n°2022-1843 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le directeur  

départemental de TARN ET GARONNE en date du 20/04/2022 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2466 en date du 01/12/2021 portant modification du forfait global de soins 

pour 2021 de la structure dénommée EHPAD LES CHENES VERTS - 820006583 
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DECIDE 

A compter du 08/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 316 455.98€ au titre de 2021, dont 158 

381.95€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 158 074.03€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 293 418.72 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

23 037.26 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 506.17€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

23 037.26 

1 135 036.77 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 109 704.66€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée 

à l'entité gestionnaire CCAS DE VILLEBRUMIER (820001154) et à l'établissement concerné. 

       Fait à Montauban, 

 

 

 

Article 5 

 Le 03/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux 17 cours 

de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 

 

 
Pour Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

et par Délégation, 

le Directeur de la Délégation Départementale 

de Tarn et Garonne, 
 

David BILLETORTE 
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DECISION TARIFAIRE N° 4682 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DU 

SSIAD DE BEAUMONT-DE-LOMAGNE - 820007813 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’agence 

régionale de santé Occitanie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°3602 en date du 01/12/2021 portant modification de la dotation globale de 

soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD DE BEAUMONT-DE-LOMAGNE - 820007813. 

 

VU la décision n° 2022-1843 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le directeur 

départemental de TARN ET GARONNE en date du 20/04/2022 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal Officiel 

du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD DE BEAUMONT-DE-LOMAGNE (820007813) sise 11, R DESPEYROUS, 82500, BEAUMONT 

DE LOMAGNE et gérée par l’entité dénommée EHPAD BEAUMONT DE LOMAGNE (820000453) ;  
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A compter du 08/12/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 725 513.59€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 704 090.07€ (fraction forfaitaire s’élevant à 58 674.17€). 

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 21 423.52€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 785.29€). 

 

 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 690 107.59€ (fraction forfaitaire s’élevant à 57 508.97€). 

 

 

• dotation globale de soins 2022 : 705 531.11€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 15 423.52€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 285.29€). 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux 17 cours 

de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD BEAUMONT DE LOMAGNE (820000453) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à MONTAUBAN, Le 03/05/2022 

3/3 

 

 
Pour Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

et par Délégation, 

le Directeur de la Délégation Départementale 

de Tarn et Garonne, 
 

David BILLETORTE 
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DECISION TARIFAIRE N° 4709 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DU 

SSIAD DU CH DE NEGREPELISSE - 820007755 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’agence 

régionale de santé Occitanie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°3610 en date du 01/12/2021 portant modification de la dotation globale de 

soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD HOPITAL LOCAL NEGREPELISSE - 820007755. 

 

VU la décision n°2022-1843 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le directeur  

départemental de TARN ET GARONNE en date du 20/04/2022 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal Officiel 

du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD HOPITAL LOCAL NEGREPELISSE (820007755) sise 355, R DES FOSSES, 82800, 

NEGREPELISSE et gérée par l’entité dénommée CH DE NEGREPELISSE (820000206) ;  
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Article 1ER 
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A compter du 08/12/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 596 645.98€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

- pour l’accueil de personnes âgées : 565 559.15€ (fraction forfaitaire s’élevant à 47 129.93€). 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 31 086.83€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 590.57€). 

 

 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 560 869.94€ (fraction forfaitaire s’élevant à 46 739.16€). 

 

 

• dotation globale de soins 2022 : 585 956.77€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 25 086.83€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 090.57€). 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux 17 cours 

de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire CH DE NEGREPELISSE (820000206) et à l’établissement concerné. 

 

  Fait à Montauban, Le 03/05/2022 
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Pour Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

et par Délégation, 

le Directeur de la Délégation Départementale 

de Tarn et Garonne, 
 

David BILLETORTE 
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DECISION TARIFAIRE N° 4677 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DU 

SSIAD DU CHIC DE MOISSAC - 820008290 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’agence 

régionale de santé Occitanie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°3260 en date du 01/12/2021 portant modification de la dotation globale de 

soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD DU CHIC DE MOISSAC - 820008290. 

 

VU la décision n° 2022-1843 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le directeur 

départemental de TARN ET GARONNE en date du 20/04/2022 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal Officiel 

du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 17/04/2009 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD DU CHIC DE MOISSAC (820008290) sise 16, BD CAMILLE DELTHIL, 82201, MOISSAC et 

gérée par l’entité dénommée CHI CASTELSARRASIN MOISSAC (820004950) ;  
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A compter du 13/07/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 131 025.94€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 131 025.94€ (fraction forfaitaire s’élevant à 10 918.83€). 

 

 

 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 129 939.57€ (fraction forfaitaire s’élevant à 10 828.30€). 

 

 

• dotation globale de soins 2022 : 129 939.57€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux 17 cours 

de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire CHI CASTELSARRASIN MOISSAC (820004950) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à MONTAUBAN,  Le 03/05/2022 

3/3 

 

 
Pour Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

et par Délégation, 

le Directeur de la Délégation Départementale 

de Tarn et Garonne, 
 

David BILLETORTE 

Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de Santé - 82-2022-05-03-00029 - DT CB3 2021 SSIAD CHIC 41



Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de

Santé

82-2022-05-17-00003

Arrêté fixant le tour de garde des transporteurs

sanitaires privés du Tarn-et-Garonne - 2e

semestre 2022

Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de Santé - 82-2022-05-17-00003 - Arrêté fixant le tour de garde des transporteurs

sanitaires privés du Tarn-et-Garonne - 2e semestre 2022 42



Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de Santé - 82-2022-05-17-00003 - Arrêté fixant le tour de garde des transporteurs

sanitaires privés du Tarn-et-Garonne - 2e semestre 2022 43



Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de Santé - 82-2022-05-17-00003 - Arrêté fixant le tour de garde des transporteurs

sanitaires privés du Tarn-et-Garonne - 2e semestre 2022 44



Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de Santé - 82-2022-05-17-00003 - Arrêté fixant le tour de garde des transporteurs

sanitaires privés du Tarn-et-Garonne - 2e semestre 2022 45



Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de Santé - 82-2022-05-17-00003 - Arrêté fixant le tour de garde des transporteurs

sanitaires privés du Tarn-et-Garonne - 2e semestre 2022 46



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

populations

82-2022-05-12-00004

Arrêté portant subdélégation de signature de

Mme Anne LEVASSEUR pour l'exercice des

pouvoirs propres du DREETS Occitanie

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-05-12-00004 - Arrêté

portant subdélégation de signature de Mme Anne LEVASSEUR pour l'exercice des pouvoirs propres du DREETS Occitanie 47



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-05-12-00004 - Arrêté

portant subdélégation de signature de Mme Anne LEVASSEUR pour l'exercice des pouvoirs propres du DREETS Occitanie 48



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-05-12-00004 - Arrêté

portant subdélégation de signature de Mme Anne LEVASSEUR pour l'exercice des pouvoirs propres du DREETS Occitanie 49



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-05-12-00004 - Arrêté

portant subdélégation de signature de Mme Anne LEVASSEUR pour l'exercice des pouvoirs propres du DREETS Occitanie 50



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

populations

82-2022-05-31-00002

20220531_arrete_habilitation_controle_casf_cod

e-du-tourisme

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-05-31-00002 -

20220531_arrete_habilitation_controle_casf_code-du-tourisme 51



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-05-31-00002 -

20220531_arrete_habilitation_controle_casf_code-du-tourisme 52



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-05-31-00002 -

20220531_arrete_habilitation_controle_casf_code-du-tourisme 53



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

populations

82-2022-05-04-00009

Arrêté portant composition de la Commission

Départementale de l'Emploi et de l'Insertion

(CDEI)

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-05-04-00009 - Arrêté

portant composition de la Commission Départementale de l'Emploi et de l'Insertion (CDEI) 54



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-05-04-00009 - Arrêté

portant composition de la Commission Départementale de l'Emploi et de l'Insertion (CDEI) 55



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-05-04-00009 - Arrêté

portant composition de la Commission Départementale de l'Emploi et de l'Insertion (CDEI) 56



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-05-04-00009 - Arrêté

portant composition de la Commission Départementale de l'Emploi et de l'Insertion (CDEI) 57



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-05-04-00009 - Arrêté

portant composition de la Commission Départementale de l'Emploi et de l'Insertion (CDEI) 58



Direction Départementale des Territoires

82-2022-05-31-00004

AP complémentaire à l'arrêté

82-2022-04-14-00008 du 14/04/22 portant

dérogation à l'arrêté permanent d'exploitation

portant réglementation circulation sous chantier

A20 - contournement Montauban

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-31-00004 - AP complémentaire à l'arrêté 82-2022-04-14-00008 du 14/04/22

portant dérogation à l'arrêté permanent d'exploitation portant réglementation circulation sous chantier A20 - contournement

Montauban

59



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-31-00004 - AP complémentaire à l'arrêté 82-2022-04-14-00008 du 14/04/22

portant dérogation à l'arrêté permanent d'exploitation portant réglementation circulation sous chantier A20 - contournement

Montauban

60



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-31-00004 - AP complémentaire à l'arrêté 82-2022-04-14-00008 du 14/04/22

portant dérogation à l'arrêté permanent d'exploitation portant réglementation circulation sous chantier A20 - contournement

Montauban

61



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-31-00004 - AP complémentaire à l'arrêté 82-2022-04-14-00008 du 14/04/22

portant dérogation à l'arrêté permanent d'exploitation portant réglementation circulation sous chantier A20 - contournement

Montauban

62



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-31-00004 - AP complémentaire à l'arrêté 82-2022-04-14-00008 du 14/04/22

portant dérogation à l'arrêté permanent d'exploitation portant réglementation circulation sous chantier A20 - contournement

Montauban

63



Direction Départementale des Territoires

82-2022-05-25-00006

AP dérogation individuelle temporaire à

interdiction de circulation des véhicules de plus

de 7.5 tonnes  à certaines périodes

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-25-00006 - AP dérogation individuelle temporaire à interdiction de circulation

des véhicules de plus de 7.5 tonnes  à certaines périodes 64



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-25-00006 - AP dérogation individuelle temporaire à interdiction de circulation

des véhicules de plus de 7.5 tonnes  à certaines périodes 65



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-25-00006 - AP dérogation individuelle temporaire à interdiction de circulation

des véhicules de plus de 7.5 tonnes  à certaines périodes 66



Direction Départementale des Territoires

82-2022-05-30-00001

AP dérogation transport marchandises SAS

CLERVERTS  (BELESTA en LAURAGAIS)

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-30-00001 - AP dérogation transport marchandises SAS CLERVERTS  (BELESTA

en LAURAGAIS) 67



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-30-00001 - AP dérogation transport marchandises SAS CLERVERTS  (BELESTA

en LAURAGAIS) 68



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-30-00001 - AP dérogation transport marchandises SAS CLERVERTS  (BELESTA

en LAURAGAIS) 69



Direction Départementale des Territoires

82-2022-05-31-00003

AP réglementation circulation petit train routier

touristique sur Montauban (entreprise Petit Train

Trébeen)

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-31-00003 - AP réglementation circulation petit train routier touristique sur

Montauban (entreprise Petit Train Trébeen) 70



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-31-00003 - AP réglementation circulation petit train routier touristique sur

Montauban (entreprise Petit Train Trébeen) 71



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-31-00003 - AP réglementation circulation petit train routier touristique sur

Montauban (entreprise Petit Train Trébeen) 72



Direction Départementale des Territoires

82-2022-05-09-00004

ap_20220509_ddt82_dérogation-ap-exploitation

-circulation-chantier-A20

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-09-00004 -

ap_20220509_ddt82_dérogation-ap-exploitation-circulation-chantier-A20 73



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-09-00004 -

ap_20220509_ddt82_dérogation-ap-exploitation-circulation-chantier-A20 74



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-09-00004 -

ap_20220509_ddt82_dérogation-ap-exploitation-circulation-chantier-A20 75



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-09-00004 -

ap_20220509_ddt82_dérogation-ap-exploitation-circulation-chantier-A20 76



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-09-00004 -

ap_20220509_ddt82_dérogation-ap-exploitation-circulation-chantier-A20 77



Direction Départementale des Territoires

82-2022-05-05-00001

ap_20220510_annulation-nullite-etg-obtention-fr

auduleuse

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-05-00001 - ap_20220510_annulation-nullite-etg-obtention-frauduleuse 78



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-05-00001 - ap_20220510_annulation-nullite-etg-obtention-frauduleuse 79



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-05-00001 - ap_20220510_annulation-nullite-etg-obtention-frauduleuse 80



Direction Départementale des Territoires

82-2022-05-16-00001

ap_20220516_ddt82_scr_derogation-arrete-expl

oitation-circulation-A20.pdf

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-16-00001 -

ap_20220516_ddt82_scr_derogation-arrete-exploitation-circulation-A20.pdf 81



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-16-00001 -

ap_20220516_ddt82_scr_derogation-arrete-exploitation-circulation-A20.pdf 82



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-16-00001 -

ap_20220516_ddt82_scr_derogation-arrete-exploitation-circulation-A20.pdf 83



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-16-00001 -

ap_20220516_ddt82_scr_derogation-arrete-exploitation-circulation-A20.pdf 84



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-16-00001 -

ap_20220516_ddt82_scr_derogation-arrete-exploitation-circulation-A20.pdf 85



Direction Départementale des Territoires

82-2022-05-31-00001

Arrêté de manifestation nautique à Moissac le 6

juin 2022

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-31-00001 - Arrêté de manifestation nautique à Moissac le 6 juin 2022 86



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-31-00001 - Arrêté de manifestation nautique à Moissac le 6 juin 2022 87



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-31-00001 - Arrêté de manifestation nautique à Moissac le 6 juin 2022 88



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-31-00001 - Arrêté de manifestation nautique à Moissac le 6 juin 2022 89



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-31-00001 - Arrêté de manifestation nautique à Moissac le 6 juin 2022 90



Direction Départementale des Territoires

82-2022-05-19-00006

arrêté de manifestation nautique sur la Garonne

pour Navigaronne du 21 au 23 mai 2022

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-19-00006 - arrêté de manifestation nautique sur la Garonne pour Navigaronne

du 21 au 23 mai 2022 91



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-19-00006 - arrêté de manifestation nautique sur la Garonne pour Navigaronne

du 21 au 23 mai 2022 92



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-19-00006 - arrêté de manifestation nautique sur la Garonne pour Navigaronne

du 21 au 23 mai 2022 93



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-19-00006 - arrêté de manifestation nautique sur la Garonne pour Navigaronne

du 21 au 23 mai 2022 94



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-19-00006 - arrêté de manifestation nautique sur la Garonne pour Navigaronne

du 21 au 23 mai 2022 95



Direction Départementale des Territoires

82-2022-05-10-00002

Arrêté modificatif d'approbation des statuts des

AAPPMA

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-10-00002 - Arrêté modificatif d'approbation des statuts des AAPPMA 96



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-10-00002 - Arrêté modificatif d'approbation des statuts des AAPPMA 97



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-10-00002 - Arrêté modificatif d'approbation des statuts des AAPPMA 98



Direction Départementale des Territoires

82-2022-05-24-00006

Arrêté relatif au classement du lapin de garenne

comme espèce susceptible d'occasionner des

dégâts sur certains secteurs du département de

Tarn-et-Garonne

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-24-00006 - Arrêté relatif au classement du lapin de garenne comme espèce

susceptible d'occasionner des dégâts sur certains secteurs du département de Tarn-et-Garonne 99



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-24-00006 - Arrêté relatif au classement du lapin de garenne comme espèce

susceptible d'occasionner des dégâts sur certains secteurs du département de Tarn-et-Garonne 100



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-24-00006 - Arrêté relatif au classement du lapin de garenne comme espèce

susceptible d'occasionner des dégâts sur certains secteurs du département de Tarn-et-Garonne 101



Direction Départementale des Territoires

82-2022-05-12-00003

Autorisation de navigation aux abords du

barrage de Sapiac le 24 mai 2022

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-12-00003 - Autorisation de navigation aux abords du barrage de Sapiac le 24

mai 2022 102



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-12-00003 - Autorisation de navigation aux abords du barrage de Sapiac le 24

mai 2022 103



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-12-00003 - Autorisation de navigation aux abords du barrage de Sapiac le 24

mai 2022 104



Direction Départementale des Territoires

82-2022-05-19-00007

Autorisation de régate de voiles sur le plan d'eau

de St Nicolas le 22 mai 2022

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-19-00007 - Autorisation de régate de voiles sur le plan d'eau de St Nicolas le 22

mai 2022 105



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-19-00007 - Autorisation de régate de voiles sur le plan d'eau de St Nicolas le 22

mai 2022 106



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-19-00007 - Autorisation de régate de voiles sur le plan d'eau de St Nicolas le 22

mai 2022 107



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-19-00007 - Autorisation de régate de voiles sur le plan d'eau de St Nicolas le 22

mai 2022 108



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-19-00007 - Autorisation de régate de voiles sur le plan d'eau de St Nicolas le 22

mai 2022 109



Direction Départementale des Territoires

82-2022-05-11-00001

Concours de pêche à Castelsarrasin sur le canl

les 28 et 29 mai 2022

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-11-00001 - Concours de pêche à Castelsarrasin sur le canl les 28 et 29 mai 2022 110



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-11-00001 - Concours de pêche à Castelsarrasin sur le canl les 28 et 29 mai 2022 111



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-05-11-00001 - Concours de pêche à Castelsarrasin sur le canl les 28 et 29 mai 2022 112



Direction des Services Départementaux de

l'Éducation Nationale

82-2022-05-06-00003

AP Homologation d'une enceinte sportive

ouverte au public - Salle OMNISPORTS et salle

GYMNASTIQUE - Palais des sports J. Chirac à

Montauban

Direction des Services Départementaux de l'Éducation Nationale - 82-2022-05-06-00003 - AP Homologation d'une enceinte sportive

ouverte au public - Salle OMNISPORTS et salle GYMNASTIQUE - Palais des sports J. Chirac à Montauban 113



Direction des Services Départementaux de l'Éducation Nationale - 82-2022-05-06-00003 - AP Homologation d'une enceinte sportive

ouverte au public - Salle OMNISPORTS et salle GYMNASTIQUE - Palais des sports J. Chirac à Montauban 114



Direction des Services Départementaux de l'Éducation Nationale - 82-2022-05-06-00003 - AP Homologation d'une enceinte sportive

ouverte au public - Salle OMNISPORTS et salle GYMNASTIQUE - Palais des sports J. Chirac à Montauban 115



Direction des Services Départementaux de l'Éducation Nationale - 82-2022-05-06-00003 - AP Homologation d'une enceinte sportive

ouverte au public - Salle OMNISPORTS et salle GYMNASTIQUE - Palais des sports J. Chirac à Montauban 116



Direction des Services Départementaux de l'Éducation Nationale - 82-2022-05-06-00003 - AP Homologation d'une enceinte sportive

ouverte au public - Salle OMNISPORTS et salle GYMNASTIQUE - Palais des sports J. Chirac à Montauban 117



Préfecture de Tarn-et-Garonne

82-2022-05-25-00005

AP modificatif bureaux de vote - mai 2022

Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-25-00005 - AP modificatif bureaux de vote - mai 2022 118



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-25-00005 - AP modificatif bureaux de vote - mai 2022 119



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-25-00005 - AP modificatif bureaux de vote - mai 2022 120



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-25-00005 - AP modificatif bureaux de vote - mai 2022 121



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-25-00005 - AP modificatif bureaux de vote - mai 2022 122



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-25-00005 - AP modificatif bureaux de vote - mai 2022 123



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-25-00005 - AP modificatif bureaux de vote - mai 2022 124



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-25-00005 - AP modificatif bureaux de vote - mai 2022 125



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-25-00005 - AP modificatif bureaux de vote - mai 2022 126



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-25-00005 - AP modificatif bureaux de vote - mai 2022 127



Préfecture de Tarn-et-Garonne

82-2022-05-19-00002

AP portant nomination des membres des

commissions de contrôle chargées de la

régularité des listes électorales - arrêté

modificatif n° 6

Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-19-00002 - AP portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées

de la régularité des listes électorales - arrêté modificatif n° 6 128



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-19-00002 - AP portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées

de la régularité des listes électorales - arrêté modificatif n° 6 129



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-19-00002 - AP portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées

de la régularité des listes électorales - arrêté modificatif n° 6 130



Préfecture de Tarn-et-Garonne

82-2022-05-20-00006

Arrêté modificatif n°7 portant nomination des

membres des commissions de contrôle chargées

de la régularité des listes électorales

Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-20-00006 - Arrêté modificatif n°7 portant nomination des membres des commissions de

contrôle chargées de la régularité des listes électorales 131



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-20-00006 - Arrêté modificatif n°7 portant nomination des membres des commissions de

contrôle chargées de la régularité des listes électorales 132



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-20-00006 - Arrêté modificatif n°7 portant nomination des membres des commissions de

contrôle chargées de la régularité des listes électorales 133



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-20-00006 - Arrêté modificatif n°7 portant nomination des membres des commissions de

contrôle chargées de la régularité des listes électorales 134



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-20-00006 - Arrêté modificatif n°7 portant nomination des membres des commissions de

contrôle chargées de la régularité des listes électorales 135



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-20-00006 - Arrêté modificatif n°7 portant nomination des membres des commissions de

contrôle chargées de la régularité des listes électorales 136



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-20-00006 - Arrêté modificatif n°7 portant nomination des membres des commissions de

contrôle chargées de la régularité des listes électorales 137



Préfecture de Tarn-et-Garonne

82-2022-05-18-00002

Arrêté préfectoral portant modification de

l'arrêté préfectoral n° 82-2022-04-11-00005 du

11avril2022 portant élection partielle de la

commission de conciliation

Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-18-00002 - Arrêté préfectoral portant modification de l'arrêté préfectoral n°

82-2022-04-11-00005 du 11avril2022 portant élection partielle de la commission de conciliation 138



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-18-00002 - Arrêté préfectoral portant modification de l'arrêté préfectoral n°

82-2022-04-11-00005 du 11avril2022 portant élection partielle de la commission de conciliation 139



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-18-00002 - Arrêté préfectoral portant modification de l'arrêté préfectoral n°

82-2022-04-11-00005 du 11avril2022 portant élection partielle de la commission de conciliation 140



Préfecture de Tarn-et-Garonne

82-2022-05-10-00003

2022-05-10-CH Montauban-délégation de

signature

Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-10-00003 - 2022-05-10-CH Montauban-délégation de signature 141



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-10-00003 - 2022-05-10-CH Montauban-délégation de signature 142



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-10-00003 - 2022-05-10-CH Montauban-délégation de signature 143



Préfecture de Tarn-et-Garonne

82-2022-05-24-00008

2022-05-24-délégation de signature - maison

d'arrêt

Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-24-00008 - 2022-05-24-délégation de signature - maison d'arrêt 144



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-24-00008 - 2022-05-24-délégation de signature - maison d'arrêt 145



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-24-00008 - 2022-05-24-délégation de signature - maison d'arrêt 146



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-24-00008 - 2022-05-24-délégation de signature - maison d'arrêt 147



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-24-00008 - 2022-05-24-délégation de signature - maison d'arrêt 148



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-24-00008 - 2022-05-24-délégation de signature - maison d'arrêt 149



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-24-00008 - 2022-05-24-délégation de signature - maison d'arrêt 150



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-24-00008 - 2022-05-24-délégation de signature - maison d'arrêt 151



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-24-00008 - 2022-05-24-délégation de signature - maison d'arrêt 152



Préfecture de Tarn-et-Garonne

82-2022-05-10-00001

AP complémentaire - société EURALIS -

commune de Grisolles

Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-10-00001 - AP complémentaire - société EURALIS - commune de Grisolles 153



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-10-00001 - AP complémentaire - société EURALIS - commune de Grisolles 154



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-10-00001 - AP complémentaire - société EURALIS - commune de Grisolles 155



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-10-00001 - AP complémentaire - société EURALIS - commune de Grisolles 156



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-10-00001 - AP complémentaire - société EURALIS - commune de Grisolles 157



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-10-00001 - AP complémentaire - société EURALIS - commune de Grisolles 158



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-10-00001 - AP complémentaire - société EURALIS - commune de Grisolles 159



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-10-00001 - AP complémentaire - société EURALIS - commune de Grisolles 160



Préfecture de Tarn-et-Garonne

82-2022-05-09-00003

AP modificatif - composition du CODERST 

Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-09-00003 - AP modificatif - composition du CODERST 161



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-09-00003 - AP modificatif - composition du CODERST 162



Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-09-00003 - AP modificatif - composition du CODERST 163



Préfecture de Tarn-et-Garonne

82-2022-05-19-00009

Arrêté interdépartemental Garorock 2022 -

interdiction transport et consommation

d'alcool-numéroté

Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-19-00009 - Arrêté interdépartemental Garorock 2022 - interdiction transport et

consommation d'alcool-numéroté 164



Arrêté n°
portant interdiction temporaire du transport et de la consommation d’alcool

à l’occasion du festival Garorock 2022 situé sur la commune 
de Marmande (Lot-et-Garonne)

La Préfète de la région Nouvelle Aquitaine, Préfète de Gironde,
Le Préfet de la région Occitanie, Préfet de Haute-Garonne,

La Préfète du Tarn-et-Garonne,
Le Préfet de Lot-et-Garonne,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ;

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 3321-1 et L. 3331-1 ;

Vu le code des transports ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Considérant la fréquentation exceptionnelle attendue dans les transports collectifs, les trains et les
gares traversées par la ligne ferroviaire reliant Bordeaux à Toulouse à l’occasion du festival Garorock
qui se déroulera du 30 juin 2022 au 3 juillet 2022 sur la commune de Marmande (Lot-et-Garonne) ;

Considérant les atteintes à la tranquillité et à la sécurité publique régulièrement constatées dans les
transports collectifs, les trains et les gares lors des éditions précédentes du festival Garorock en
raison notamment de la consommation d’alcool ;

Considérant la présence en nombre important de personnes se rendant au festival Garorock dans
un contexte festif susceptible de consommer de l’alcool dans une même unité de lieux et de temps ;

Considérant, notamment,  la  présence attendue  de  mineurs,  public  particulièrement  exposé  au
risque de consommation d’alcool ;

Considérant qu’il  convient d’interdire la  consommation et le transport de boissons du 3° au 5°
groupe dans les gares de Gironde, Tarn-et-Garonne, Haute-Garonne et Lot-et-Garonne ;
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Sur proposition des sous-préfets, directeurs de cabinet des préfets de la Gironde, Haute-Garonne,
Tarn-et-Garonne et Lot-et-Garonne ; 

A R R ÊT E

Article  1er :  La  consommation  et  le  transport  de  boissons alcoolisées  du 3°  au  5°  groupe sont
interdits du jeudi 30 juin 2022 à 6h00 au lundi 4 juillet 2022 à 19h00 :

– dans l’ensemble des transports collectifs de personnes affectés spécifiquement à la desserte du
festival « Garorock 2022» ;

– dans les trains desservant les gares des lignes ferroviaires reliant Bordeaux à Toulouse ;

– dans  l’enceinte  des  gares  traversées  par  les  lignes  ferroviaires reliant  Bordeaux  à  Toulouse
(notamment quais, cours, salles des pas perdus, accès, passages et parkings).

Article 2 : Par dérogation au précédent alinéa, les boissons alcoolisées du 3° au 5° groupe peuvent
être consommées au sein des débits  de boissons autorisés.  Aucune vente à emporter ne devra
toutefois être réalisée par ces établissements.

Article 3  : Les sous-préfets, directeurs de cabinet des préfets de Gironde, Haute-Garonne, Tarn-et-
Garonne et Lot-et-Garonne, les sous-préfets d’arrondissements, les directeurs régionaux de la SNCF,
le président de Val de Garonne Agglomération, les directeurs régionaux de la sûreté ferroviaire, les
présidents des conseils régionaux, les colonels, commandant les groupements de gendarmerie, les
directeurs départementaux de la sécurité publique et les maires concernés, sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs des services de l’État en Gironde, Tarn-et-Garonne, Haute-Garonne et Lot-et-Garonne.

Bordeaux le,

Fabienne BUCCIO

Toulouse le,

Etienne GUYOT

Agen le,

Jean-Noël CHAVANNE

Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Bordeaux,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
« www.telerecours.fr ».  Le  présent  arrêté  peut  également,  dans  le  même  délai,  faire  l’objet  d’un  recours
gracieux ou hiérarchique. Le recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de recours contentieux qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la décision expresse ou implicite de l’autorité compétente.
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Direction du cabinet

Pôle des Sécurités
Service Interministériel de Défense et de Protection Civile

Référence n°

LISTE DES CANDIDATS ADMIS A L’EXAMEN DU BREVET NATIONAL DE SECURITE
ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE (B.N.S.S.A.) DU 07 MAI 2022

VU l’arrêté du 6 octobre 2019 modifiant l’arrêté du 23 janvier 1979 fixant les modalités de délivrance
du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique ;

VU l’article 10 Bis de l’arrêté du 6 octobre 2019 fixant l’obligation de publier, par le préfet, la liste des
candidats reçus à l’examen du B.N.S.S.A. au recueil des actes administratifs ;

Les candidats admis à l’examen B.N.S.S.A. du 07 mai 2022 sont :

NOM PRÉNOM DATE DE NAISSANCE EVALUATION

AUDIBERT EMMA 09/02/2005 ADMIS

CAHUE MARTIN 01/04/2004 ADMIS

DELPINO LENNY 24/04/2004 ADMIS

GAUTHIER NOÉMIE 24/06/2004 ADMIS

LASCOMBES KÉVIN 27/07/2004 ADMIS

LOSSON LUCIEN 09/05/2004 ADMIS

MERCIER LAUREN 08/01/2004 ADMIS

RAMBERT ELSA 07/07/2003 ADMIS

SUC STEVEN 01/10/1999 ADMIS

VIDAL HUGO 14/03/2005 ADMIS

1/2

Préfecture de Tarn-et-Garonne - 2 Allée de l'Empereur - BP 10779 - MONTAUBAN CEDEX
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil disponibles 
sur le site :http://www.tarn-et-garonne.gouv.fr 

Tél. 05 63 22 82 00
Fax 05 63 93 33 79

Mél : prefecture@tarn-et-garonne.gouv.fr 

Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2022-05-12-00001 - Liste des candidats et formation continue admis au brevet nationale de

secours et de sauvetage aquatique et formation continue BNSSA 230



LISTE DES CANDIDATS ADMIS A L’EXAMEN DE LA FORMATION CONTINUE AU
BREVET NATIONAL DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE (B.N.S.S.A.) 

DU  07 MAI 2022
 

NOM PRÉNOM DATE DE NAISSANCE ÉVALUATION

DOS SANTOS ERIC 08/03/1993 ADMIS

GIL NIL 22/11/1989 ADMIS

KAST CHRISTOPHE 02/02/1967 ADMIS

Montauban, le 12 mai 2022
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